
Vous souhaitez recevoir une version papier de notre revue mensuelle…  c’est par ici  : affable59@gmail.com
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous  pouvez vous adresser par écrit à notre siège pour avoir accès aux informations

vous concernant contenues dans notre fichier et  en demander la rectification.

A
S

S
O

C

I A
T I O N L o i

1 9

0
159A

FF A B LE
5

9

Sept.
2016

VEUILLEZ NOTER…

LES SUIVIS …

LES CONVENTIONS DES SUIVIS ARRIVENT
À LEUR TERME…SOUHAITONS LA BIENVE-
NUE AU NOUVEAUX SUIVIS INTERNALISÉS
AUX PÔLES AUTONOMIE.  LES AC-
CUEILLANTS FAMILIAUX POURRONT COMP-
TER SUR LE CONSEIL ET L’ASSISTANCE
ADMINISTRATIVE D’AFFABLE59 EN CETTE
PÉRIODE DE TRANSITION.

DES CONSEILS DANS
L’EXERCICE DE VOTRE MÉTIER.

LORS DE LA DERNIÈRE « LETTRE OUVERTE »
NOUS AVIONS PRÉCISÉ LES MODALITÉS DE
LA MISE EN PLACE DU PILULIER.
AUJOURD'HUI, NOUS ESSAYONS D’Y VOIR
PLUS CLAIR DANS LA PROBLÉMATIQUE DE
L’ERGONOMIE ...

DES FAITS VÉCUS...
NOUS RENCONTRONS ACTUELLEMENT DES
DISPARITÉ ENTRE SECTEURS  CONCERNANT
LES DOSSIERS DE DEMANDE D’AGRÉMENT
OU DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT
ALORS QUE L’ON NOUS PROMETTAIT UN
DOSSIER PROFESSIONNEL ET UNE PRATI-
QUE COMMUNE.. STUPÉFIANT ! A SUIVRE.

L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE
EXTRAORDINAIRE

LE SAMEDI 15 OCTOBRE 14h30
DANS LA SALLE BERNARD HINAULT

RUE JEAN JAURES
59494 PETITE-FOREST

C’est la rentrée ! Et oui,  nous y
sommes déjà.
C’est une rentrée extrêmement
riche  chez Affable59 puisque
nous sommes en préparation de
notre Assemblée Générale Extra-
ordinaire. Notre volonté commune
est de modifier légèrement nos
statuts pour coller un peu plus à la
réalité du terrain et notamment
dans la bientraitance de nos
accueillis… Affable59 est l’asso-
ciation des accueillants familiaux
mais également celle des
accueillis. Ceux-ci étant au coeur
de nos maisons…
Nous reviendrons plus longue-
ment sur la modification de nos
statuts dans le prochain numéro.
Durant ces « vacances » nous  en
avons profité pour étoffer nos
équipes : 3 membres supplémen-
taires font leur rentrée au bureau

C’est également la rentrée chez
nos familles d’accueil même si, à
l’association, nous sommes
convaincus qu’elles étaient toutes
au boulot en juillet et en Août..
Nous avons reçu énormément de
sollicitations pendant ce mois
d’Août !
Les contraintes du métier ? La
crainte du changement… La
transition des « anciens suivis »
s’effectue dans les secteurs vers
les nouveaux suivis internalisés
aux pôles autonomie. Leurs
missions seront différentes et
axées surtout vers l’évaluation.
C’est le souhait du Département
qui met en avant la proximité.
Souhaitons leur une bonne rentrée !
Ils pourront compter sur une
franche collaboration de l’asso-
ciation des familles d’accueil
AFFABLE 59

LETTRE OUVERTE
AUX ADHERENTS

Affable, se dit d’une personne aimable et souriante
à qui on peut parler, qui écoute et comprend.

www.affable59.fr


Des brèves, des nouvelles et …

Nous sommes
un lieu d'écoute,

d’échange
et d'appui
technique
dédié aux

professionnels
de l'accueil
familial du

département
du Nord

Des nouvelles, des propos recueillis pendants nos vacances et deux constats…

● Trop peu de familles d’accueil cet été sur les plages…Le motif : les contraintes sont lourdes
pour ceux d’entre nous qui accompagnent des personnes âgées et il faut bien le dire et le
redire: La continuité n’est pas un problème , ce qui l’est,  c’est l’absence d’un service « pro »
de remplacement. Affable59 mettra en place rapidement un projet de «  RELAIS  » qui
devrait intéresser les familles d’accueil.  Ce dispositif devrait soulager nos accueillants aux
bénéfices de nos accueillis.

● Trop de familles d'accueil font des manquements voire des dysfonctionnements en matière
d'absence pour congés. C’est le constat de cet été,  il est rageant de constater que malgré nos
efforts de communication, certaines familles négligent la rédaction d’un document simple :
l’Annexe de remplacement !

Qu’est-ce que l’annexe de remplacement ?
C’est le document qui renseigne aux pôles, aux suivis et aux représentants de votre accueilli si la
continuité de votre accueil est respectée, et où se trouve votre pensionnaire et qui est en charge de
l’accompagner !
Compliqué ? NON ! pas du tout, il suffit de contacter Affable59 qui vous aidera à comprendre l’utilité
du document, complétera et transmettra ce document en quelques minutes auprès de votre direction
territoriale qui, à son tour l’enverra aux représentants de votre accueilli pour l’établissement de la
fiche  de votre remplaçant. Attention, négliger ce document est une infraction !

Les différentes modalités de congés… Qu’est-il possible de faire ?
● A) Les familles d'accueil qui partent en vacances avec leur(s) accueilli(s) doivent dans un souci de

transparence  prévenir le suivi par mail (pas besoin de l’annexe) mais  une traçabilité est préférable !
● B) Les familles d'accueil qui partent en vacances sans leur(s) accueilli(s)  doivent assurer la continuité

de l'accueil  et utiliser l’annexe de remplacement ou faire établir un contrat d’accueil temporaire
2 solutions ..
- se faire remplacer à la maison par un(e) remplaçant(e)connue du pôle autonomie et remplir l'annexe
de remplacement (+ de 48à partir de heures d’absences)
- demander à une autre famille d'accueil agréée et disponible d'héberger chez elle l'accueilli le temps
de vos congés et établir un contrat d'accueil temporaire entre l'accueillant remplaçant et l'accueilli.
Là aussi, la traçabilité est de rigueur par l’envoi du contrat en recommandé auprès du Pôle autonomie.

- Il existe une autre solution que vous rechercherez avec l’accord complet de votre accueilli
Profitez de la période d’absence pour convenances personnelles de votre accueilli. ex. : dans sa famille
naturelle. cette formule est intéressante mais attention de bien fixer les règles… Ce n’est pas
l’accueilli qui quitte la maison pour que vous puissiez prendre des vacances… voir notre document «  de
bonne entente »
Dans ce cas précis, utilisez le document de déclaration d'absence d'affable59. et indiquez clairement
la période d'absence pour convenances personnelles de votre accueilli. Cette déclaration sera trans-
mise au service gestion du Département pour éviter toute suspicion de fraude à l'Allocation à l'Accueil
Familial

AFFABLE59

Association
des familles
d’accueil du

département
du Nord

pour personnes
âgées et

personnes
en situation

d’handicap

8 Cappel straete

59284 PITGAM

(BERGUES)

Affable59@gmail.com
www. affable59.fr

Permanence
Téléphonique

De 14h00 à  19h00

tél. : 09 72 43 52 00

fax. 03 74 06 01 94

Association loi 1901
W591007362

Jean-Paul DEGHESELLE
Président de l’association, Famille d’accueil
8, Cappel straete - 59284 Pitgam
affable59@gmail.com - tél. 09 72 43 52 00

Wilfried DEGHESELLE
Vice Président, Dirigeant d’entreprises
8, Cappel straete - 59284 Pitgam
affable59@gmail.com - tél. 09 72 43 52 00

Séverine TRACKOEN
Secrétaire Affable59, Famille d’accueil
21 bis ,  rue Wilson - 59570 Hon-Hergies
severine.trackoen@gmail.com - tél. 06 76 68 84 96

Séverine BLONDIAU,
Secrétaire adjointe, Famille d’accueil
6, rue de l'église - 59530 Frasnoy
blondiauseverine@orange.fr - tél. 03 27 41 74 86

Régine DELOIR
Trésorière, Famille d’accueil
131, chemin du halage - 59630 Looberghe
regine-cmoi@live.fr - tél. 06 95 01 63 87

Bernard DUQUENOY
Communication, Retraité cadre supérieur
193, rue des Piats - 59200 Tourcoing
bd59200@bbox.fr - tél. 06 86 07 21 61

Jean-Sébastien RAKOTONIRINA
informaticien, Employé
72 bis, rue de l’Hôtel de ville - 59240 Malo-les-
Bains Jsr059@gmail.com -tél. 06 36 89 10 33

Corinne DELLAVEDOVA
Coordinatrice référents secteurs, Famille d’accueil
30, rue Voltaire - 59494 Petite-Forêt
cocoline59494@hotmail.fr - tél. 06 14 58 21 47

ORGANIGRAMME
Membres du Bureau :

Sur chaque secteur, il existe également  1 voire 2 référents - liste sur www.affable59.fr

www.affable59.fr
www.affable59.fr
www.affable59.fr
www.affable59.fr
mailto:jsr059@gmail.com


Nombreuses
sont les familles

naturelles
qui soutiennent

notre
association.

A partir de ce
mois-ci, nous

inaugurons
une nouvelle

rubrique
« l’accueilli
du mois »,

un éclairage
nouveau  sur

l’accueil familial !

Votre pensionnaire
rencontre dans

votre maison
l’adhésion de tous.
Nous, nous aimons
les contes de Noël,

prenez votre plume !

L’ACCUEILLI DU MOIS
Michel

L’ACCUEILLI du MOIS (le MEMBRE de la FAMILLE du MOIS)
Dans notre lettre ouverte de Février 2016, nous avions présenté la famille
d’accueil de Corinne DELLAVEDOVA à Petite-Forêt. Notre dynamique
coordinatrice qui épaule de main de maître notre Président Jean-Paul
DEGHESELLE.
Nous avions dans cette présentation déjà longuement parlé de Michel, 56 ans.
Ce 13 Août dernier cela a fait dix ans que Michel a rejoint la famille de Corinne
et Laurent. Une bonne occasion de le présenter ce mois-ci dans la rubrique
«  l’accueilli du mois  ». Mais, en écrivant cette dernière ligne, en parlant de
Michel, le mot accueilli ne me convient pas. Je m’explique *….
Dix ans déjà. En 2006, Emma n’avait qu’un an et Maeva quatre ans.
Michel a donc vu grandir les filles, et malgré son problème de mémoire immédia-
te, il s’investit beaucoup et aide
même les enfants à faire leurs
devoirs scolaires.
Cerise sur le gâteau en 2010,
quand Mathéo est venu com-
pléter la fratrie. Pour ceux qui
le connaissent, c’est Monsieur
100.000 volts et que dire de ce
geste rigolo et répétitif quand il
remonte ses lunettes sur le
nez. Avec « Tonton Michel » ils
s’entendent comme larrons en
foire, toujours ensemble.
Je pense que l’on peut aisément imaginer que ce petit bonhomme qui a grandi
avec Michel comme avec ses parents et sœurs ne fait pas la distinction entre le
métier de sa Maman « famille d’accueil pour personnes âgées et/ou handica-
pées » et la présence de « Tonton Michel » qui pour lui fait vraiment partie de la
famille, la sienne *….
Michel a renoué avec sa fille et petite-fille  ; il participe aux petits travaux
quotidiens, jardine, etc. Il ne fume plus et préfère - et il en en est fier - dépenser
son argent de poche dans les sorties familiales que ne manque pas d’organiser
très régulièrement Corinne.
En ce moment, sur la terrasse, les deux compères préparent le matériel pour la
partie de pêche de Samedi prochain…. Qui prendra le plus de poissons  ?
Mathéo, Michel ou Laurent ?
Cette ambiance a complètement métamorphosé Michel. Il est requinqué grâce
à ce mode de vie et un entourage prévenant.
Michel revit. Pour Corinne, c’est une victoire, une de plus.

Il n’est plus à démontrer que l’accueil familial
c’est un environnement stable, rassurant, bien-
traitant et un accompagnement sans faille…
De nombreuses activités extérieures pour main-
tenir le lien social…. Promenades, visites de
parcs d’attractions, parties de golf, parties de
pêche !  etc…
C’est l’un des secrets d’une famille d’accueil agréée
et professionnelle comme celle de Corinne !
L’histoire de Michel est bien la preuve que la
famille d’accueil peut-être une formidable thérapie.

Par Bernard DUQUENOY
Rédacteur AFFABLE59



La lettre ouverte est une
publication de l’association
AFFABLE59

Directeur de la publication  :
M. Jean-Paul DEGHESELLE

Rédacteur en chef :
M. Bernard DUQUENOY

La lettre ouverte est uniquement
envoyée par voie numérique. Celle-ci
est destinée aux professionnels et
aux acteurs de l’accueil familial.

Si vous souhaitez obtenir un envoi
régulier, rapprochez vous du
secrétariat : Séverine TRACKOEN
affable59@gmail.com
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Chaque mois, nous

aborderons dans cette

rubrique un dossier

complet sur des

événements,

des conseils,

des textes légaux et

des informations

utiles à votre activité

de famille d’accueil

UN MÉTIER EXIGEANT :
Les fiches de paie :
En cette période de transition, il est sage de rappeller aux familles d’accueil que les suivis tels
que vous les avez connus fermeront leurs portes (pour la plupart) à la fin du mois et leurs
missions d’accompagnements n’iront pas plus loin. Le Département a choisi la proximité. Un
suivi internalisé aux Pôles autonomie prend le relais avec une mission axée sur l’évaluation.
Le problème de l’assistance administrative (contrat d’accueil et divers documents de notre
cadre légal et notamment vos fiches de paie) se pose puisque ce n’est plus du ressort des
nouveaux suivis internalisés.
Comme vous le savez, Affable59 est un appui technique dédié aux professionnels
de l'accueil familial du Département. Nous avons mis en place un logiciel de gestion
qui comprend l’édition des fiches de paie !
Comment cela fonctionne ?
Beaucoup d’accueillants familiaux nous ont rejoints.  Un contrat d’édition est établi entre
l’employeur, (l’accueilli ou ses représentants) et  l’association Affable59. La famille d’accueil
adhérente à Affable59 reçoit chaque mois (le 20 du mois) 2 fiches de paye spécifiques à notre
métier,  conformes et validées par Affable59. Celles-ci sont actualisées chaque mois (en
fonction des prélèvements sociaux, des absences  mais également des avenants). La famille
d’accueil renvoie alors un exemplaire au représentant de l’accueilli pour payement le 25 du
mois. C’est la première fois dans toute l’histoire de l’accueil familial que nous disposons d’un
document professionnel, conforme et qui reflète notre métier !
Combien ça coûte et qui paie le contrat ?
L’accueilli est notre employeur. C’est donc à lui (ou ses représentants) de payer le contrat
d’édition. Le coût mensuel est de 6.25 euros/mois ou 75 euros/an  représentant les frais
d’édition des fiches de paye, l’amortissement du logiciel et surtout les frais postaux.
Votre fiche de paye établie par Affable59 respecte les conditions financières de
votre contrat sans vous coûter un euro…….et surtout sans en perdre.
La gestion des fiches de paie est lourde pour les mandataires judiciaires privés ! La
plupart nous ont rejoints… Ce n’est pas un hasard !
Chez AFFABLE59,  le coût d’une adhésion est de 25 €uros/an (le conseil et l’assistance
administrative gratuite) quelque soit le nombre d’accueillis, et pour le représentant de votre
accueilli, le coût est 6,50 €uros par mois soit 75 €uros/an. (C’est le prix du contrat édition de
fiche de paie)

Un autre système existe : Le CESU
Le Chèque Emploi Service Universel est aujourd'hui disponible en ligne. Ce n’est pas une
obligation mais une possibilité prévue dans la nouvelle loi sur « l’Adaptation de la Société au
Vieillissement de la population »
Le CESU, comment ça marche!
Chaque mois votre employeur déclare par voie numérique vos gains auprès de l’URSSAF
qui va éditer votre fiche de paie.
Est-ce efficace ? Clairement NON ! Est-ce une obligation ? Clairement NON !

L’accord de l’accueillant et de l’accueilli sont obligatoires !
De plus, à notre connaissance, aucune Asso de tutelle n’a à ce jour utilisé ce dispositif
De plus, en acceptant le CESU vous autorisez l’URSSAF à clôturer  votre compte de Lille pour
la gestion de ST-ETIENNE, Comment ferez vous en cas de problèmes ?

Si vous ne possédez pas de connexion internet, vos fiches de paye seront envoyées chez les
représentants de l’accueilli, Gageons que les relations avec les représentants de votre accueilli
sont excellentes, sinon …vous risquez d’attendre longtemps votre salaire ! Le logiciel actuel du
CESU n’est pas très performant pour la gestion des absences (Hospitalisation, absence de
l’accueillant pour congés, absence de l’accueilli pour convenance personnelle) Qui va gérer
l’inhabituel ?

Refuser le CESU, c’est votre droit - Rejoindre AFFABLE59, c’est votre intérêt.

http://affable59.fr/page10.html
http://affable59.fr/page10.html


Dans notre département
l’accueil familial
a le soutien du

Conseil départemental
en la personne de sa

Vice-Présidente
Mme MANNARINO

qui est en charge des
personnes âgées  et
adultes en situation

d’handicap.

LA FAMILLE DU MOIS
Ce mois-ci, Nous nous rendons à LOOBERGHE chez Régi-
ne DELOIR la trésorière de AFFABLE59, qui nous présente
sa famille d’accueil qu’elle a créée en 2013. Régine a deux
agréments.
Les 1074 Looberghois et Looberghoises apprécient cette
jolie commune située à 10 kilomètres du Parc régional des
Caps et Marais d’Opale et à 13.5 kilomètres du Bois du Ham
(chasse & pêche), et à 13 kilomètres de la plage de Petit-
Fort-Philippe. Le port de Dunkerque n’est qu’à 14.7 kilomè-
tres de la commune.

La commune est traversée par les canaux de la Haute et la Moyenne Colme qui
n’est pas une rivière mais une branche canalisée de l’AA qui passe à Bergues, qui
vient de Saint-Omer par Watten et se rend à Furnes par Hondschotte. À l'ouest de
Bergues, elle porte le nom de « Haute-Colme », et à l'est, celui de « Basse-Colme ».
Tout dans cette région flamande fait référence à l’eau, aux marais, aux canaux, aux
watergangs (les chemins d’eau). Même Watten tout proche vient du flamand et
veut dire « passage à gué ». Looberghe veut-il dire de Loo (clairière) en Belgique
à Bergues ? Étymologie, géographie ? C’est passionnant et je me promets à titre
personnel d’y revenir pour approfondir, mais cette rubrique est faite pour présenter
Régine et ses pensionnaires…
Régine, ce sont des études comptables, du secréta-
riat à la Croix Rouge, une longue période de bénévo-
lat dans un foyer pour personnes âgées (déjà) à
Jeumont. Régine a beaucoup travaillé dans le social
et, en 2013, elle a décidé de devenir famille d’accueil
et a obtenu ses deux agréments.
Les deux pensionnaires de Régine sont des jeunes
présentant une déficience intellectuelle mais ce sont
des p’tits gars qui bougent, font du sport. Nicolas
aura 23 ans en Mars prochain. Il adore la pétanque
et les promenades. Jason bientôt 19 ans en Novembre prochain a rejoint la famille
il y a peu. Il aime la pêche. Ils font du vélo ensemble et aiment pique-niquer dans
la nature. Ils s’entendent bien.
Nicolas travaille à l’ESAT de Téteghem (Établissement et Service d’Aide par le

Travail). Il fait du ménage et de l’entretien. Quant à Jason il
rentre prochainement à l'IMED (Institut Médico Educatif de
Dunkerque) où il apprendra - c’est son choix -  à travailler
dans les espaces verts et la menuiserie.
Avec ses jeunes accueillis, Régine a donc choisit la « mobi-
lité  ». Une option nouvelle bien différente de l’origine de la
Famille d’accueil pour personnes âgées et/ou handicapées et
qui élargit le cadre de la Famille d’accueil.
A LOOBERGHE ce sont 6 familles dans le même village. C’est

dire si des liens serrés se sont créés entre l’une et l’autre famille favorisant l’entraide.
Par Bernard DUQUENOY
Rédacteur AFFABLE59D’autres infos intéressantes

sur l’accueil familial
 sur le site

du Conseil départemental
https://lenord.fr/jcms/pnw_5050/vivre-en-famille-d-accueil
www.lenord.fr/personnes-agees

www.lenord.fr/personnes-agees
https://lenord.fr/jcms/pnw_5050/vivre-en-famille-d-accueil
www.lenord.fr/personnes-agees


Dossier du mois
Responsabilité:

L’ERGONOMIE…
C’EST QUOI ?
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Ce qu’il faut retenir :

 Les manipulations:

Qui fait quoi ?
 Et comment ?

Votre médecin traitant
est le coordinateur mais

également le prescripteur
Demandez conseil !

Dès que cela vous
semble compliqué

ayez recours à
une infirmière ou

un service de soins
à la personne

Mettez en place sans
tarder un avenant,

Il y va de votre
responsabilité

Avertissez votre suivi !

Encadrement  ou
accompagnement :

Cadrez votre intervention

Portail national
d’information sur
l’accueil familial

Vivre en famille d’accueil :
http://www.pour-les-personnes-

agees.gouv.fr/choisir-un
hebergement/vivre-en-accueil-familial

Guide de l’accueil familial :
http://www.famidac.fr/?Guide-de-l-ac-

cueil-familial-pour

AFFABLE59 recommande
aux acteurs de l’accueil familial

l’adhésion auprès de l’association
nationale FAMIDAC
http://www.famidac.fr/

Les manipulations, transferts
Par Bernard DUQUENOY  - Rédacteur AFFABLE59

C’est une grande responsabilité que d’aider une personne âgée à se déplacer,
de la chambre à la salle de bain, du fauteuil à la salle à manger, retour au
fauteuil sous la pergola. Sans oublier à tout moment le besoin de se rendre aux
toilettes.

L’équilibre est le maître-mot et le rôle de la personne
aidante est de prendre toutes les précautions afin d’éviter
la chute qui fait peur à toute personne fragilisée. Chaque
geste doit être prévu, étudié et expliqué à la personne âgée
afin qu’elle participe autant que possible, physiquement,
mais également mentalement.

Lors de l’aménagement initial des locaux auxquels la per-
sonne âgée aura accès, seule ou aidée, il faut détecter les
pièges  : décalage des carrelages, latte de parquet surélevée, dénivellation
brutale du sol qui ne gêne pas une personne ayant toute sa capacité physique
mais qui est un véritable piège pour une personne hésitante. On préférera les
portes coulissantes aux portes à battantes

Il faut piéger les pièges.

Être aidant ou accompagnant n’est pas de tout repos. Vos gestes doivent être
étudiés et précis. Utilisez votre propre poids pour contrebalancer celui de votre
accueilli dont la participation doit être stimulée à chaque instant, avec douceur.

Afin de faciliter le déplacement et le confort, de nombreux matériels sont mis à
disposition  : déambulateurs, barres d’appui, rampes d’escaliers, fauteuils de
transferts, fauteuils de douche, fauteuils releveurs, coussins de calage (posi-
tionnement), coussins prévention escarres, draps de glisse, etc…

La plupart des ces articles sont pris en charge par la Sécurité Sociale s’ils ont
été prescrits par le Médecin traitant.

Lors de nos dernières réunions à Cambrai et Valenciennes, vous avez pu
rencontrer Mr GILLOT de Nord Médical Service. Toujours prêt à nous aider en
présentant ses matériels, il pourra vous conseiller en termes de choix, mais
également vous guider pour les formalités administratives et prises en charge.

 Nous rappelons en page 8 ses coordonnées. Faites référence à Affable59; ses
prix seront préférentiels.

L’ergonomie, c’est un vaste sujet et nous n’avons abordé qu’un bref aspect sur
cette courte page. Nous y reviendrons lors de nos prochaines éditions. Vos
idées, vos remarques, cas particuliers sont les bienvenus.
Petite astuce : Vous connaissez maintenant l’intérêt de cette petite rubrique. Rappelons une fois de plus
l’importance de nos micros réseaux de professionnels (Kiné-Infirmières-service de la SSIAD) qui inter-
viendront mais vous conseilleront et attireront votre attention sur l’importance de la bonne gestuelle.
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C’est une nouvelle page que nous avons décidé de mettre à votre disposition, le but
étant de faciliter vos recherches d’accueillis.

AFFABLE59 n'est pas une agence de placement, nous mettons à disposition un lien entre
vous, (familles d'accueil agréées et adhérentes de l'association), et des familles naturelles,
des associations de tutelle, des structures d'hébergement, des CH, des CCAS…

Affable59 vérifie que les annonces sont éligibles à l’accueil familial mais IL VOUS APPARTIENT de vérifier
si les profils proposés ci-dessous correspondent parfaitement à votre famille d'accueil.

N’oubliez pas que dans tous les cas c’est l’accueilli qui choisi sa famille d’accueil !
Ne vous engagez pas à la légère, « pas de mariage sans fiançailles » multiplier les contacts avant de
signer le moindre contrat ! Attention,  les ruptures abusives de contrat sont très mal perçues par l'association.

Vous êtes adhérent(e) de l’association :
Vous avez déjà postulé pour une « mise en relation » auprès de notre équipe :

● il suffit d’envoyer un mail à affable59@gmail.com en indiquant « je postule  - Prénom de l’annonce »
Vous n’avez jamais postulé pour une « mise en relation » auprès de notre équipe :

● Il suffit d’envoyer un mail à affable59@gmail.com  en indiquant «  demande de document -  je postule » ou de
télécharger le document sur notre site www.affable59.fr , de le compléter, signer et ensuite nous le retourner
sur notre adresse mail

Vous n’êtes pas encore adhérent(e) de l’association :
● Il suffit d’envoyer un mail à affable59@gmail.com en indiquant «  demande de document - je postule » . Au

préalable, vous devrez passer par une adhésion à l’association.

+ de 50 annonces dans notre base de données , ci-dessous un extrait. Davantage de détails … questionnez affable59.

Une mise en relation retient votre attention…. Comment procéder ?

Les annonces des « Mises en relations »

La liste complète est à votre disposition notre site internet www.affable59.fr - Espace adhérent - onglet « Mise en relation »
AFFABLE59 est un lieu d'écoute, d'échanges et d'appui technique dédié aux professionnels de l'accueil familial

du Département du Nord - Soyez professionnels. Respectez le cadre légal de notre activité.

Liste complète sur
www.affable59.fr

Prénom Age Secteur Qualité de demandeur

Nathalie 44 ans Valenciennes Assistantes Sociales

Francis 56 ans  Armentières Tutelle

Colette 96 ans Dunkerque Assistantes Sociales

Ginette 80 ans Maubeuge Famille naturelle

Hervé 58 ans Cambrai Famille naturelle

Colette 86 ans Tout secteur Famille naturelle

Monique 86 ans Lille  Famille naturelle

Albertine 86 ans Tout secteur Famille naturelle

Détails concernant l'accueilli

Nathalie vit au foyer depuis de nombreuses années - Quel-
ques troubles de l'humeur - TT spy - parle bien avec
quelques difficultés d'intonation.

Travaille en ESAT sur Armentières. C'est pour cela qu'il
souhaite rester sur Armentières... A une déficience intellec-
tuelle. Ne peut prendre les transports seuls. Francis est
propre, a une bonne hygiène. Aime faire de la randonnée,
les courses, du jardinage.

Troubles cognitifs type Alzheimer mais non avéré. Perte
d'autonomie. A besoin d'aide à la toilette. Souhaite cham-
bre au RDCH. Vit actuellement au domicile avec son mari.

Souhaite un rez-de-chaussée. Est autonome dans la toilet-
te et dans l'habillage. A une prothèse à la hanche droite et
aux 2 genoux (donc vite fatiguée). Aime les enfants, aime
les animaux.

Maladie de Parkinson (traitement) Timide mais parle dès
qu'il prend confiance en la personne.

Patho : a un lourd tt suite à un AVC mais sans séquelle. A une
démence légère (ss tt). A un fort accent flamand. Marche très
peu. Aide à la toilette et à l'habillage. Demande chambre au
RDCH. Aime être à l'extérieur (jardin...). Ne supporte pas
d'être enfermée.

Recherche Chambre au rez de chaussée. A de la tension,
des troubles cognitifs. A besoin d'aide à la toilette, à
stimuler pour les gestes de la vie quotidienne. A du carac-
tère !
RAS - Perte d’autonomie
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Réservez à notre partenaire le meilleur accueil


